
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2207

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Inégalité entre éleveurs et cultivateurs face au dégrèvement de TFNB
Question écrite n° 2207

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la rupture d'égalité entre les éleveurs et les cultivateurs concernant l'automaticité du dégrèvement de
taxe foncière sur les propriétés non-bâties. En effet, cette année, à la faveur de conditions climatiques
exceptionnelles qui ont eu un impact significatif sur les rendements et la qualité des céréales, des
oléoprotéagineux, des fruits et légumes ainsi que sur les prairies permanentes, les agriculteurs impactés se sont
vus proposer un dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés non-bâties. Ce dégrèvement a été accordé de
droit, à tous les cultivateurs impactés, sans qu'ils aient à constituer un dossier. Si ce geste est louable et va
dans le bon sens, il constitue néanmoins une rupture d'égalité préoccupante avec les éleveurs. En effet, sous le
double effet de la concurrence internationale et des situations monopolistiques parmi leurs clients, les éleveurs
connaissent depuis des années des situations économiques très dégradées, un bon nombre d'entre eux se
versant un salaire bien inférieur au SMIC alors qu'ils travaillent tous les jours, sur des amplitudes horaires très
larges. Cette année, en raison du prix du fourrage à la baisse, les éleveurs n'ont pas été concernés par cette
mesure. Cela n'est pas le cas pour les deux années précédentes, qui ont été particulièrement difficiles. Si le
dégrèvement de TFNB leur était ouvert en raison de leur résultat très bas, il fallait pour y avoir accès constituer
des dossiers à titre individuel. Cette possibilité n'était pas connue par un grand nombre d'éleveurs, qui de ce fait
n'ont pas fait usage de ce droit et se sont acquittés de leur TFNB à taux plein, alors que leur bénéfice était très
faible. Par ailleurs, même pour ceux qui avaient été informés de la mesure, la nécessité de constituer un dossier
était un frein important. Cette différence notable dans la procédure aboutit à une différence dans l'accès aux
droits entre les agriculteurs. Cette inégalité nourrit un ressentiment très justifié chez les éleveurs, auquel il
semble à Mme la députée que les pouvoirs publics se doivent de répondre. Elle ajoute que la perspective de
l'accord de libre-échange Mercosur-UE n'arrange rien à leurs inquiétudes. Par ailleurs, il va de soi que cette
inégalité alimente la rivalité entre éleveurs et cultivateurs. Ainsi, elle lui demande ce qu'elle que compte faire
pour pallier cette situation.

Texte de la réponse

La ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt est très attentive à la situation des
éleveurs, durement touchés par des circonstances climatiques et sanitaires particulièrement difficiles. Les
éleveurs sont susceptibles de bénéficier du dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés non bâties
(TFPNB) pour perte de cheptel prévu à l'article 1398 du code général des impôts (CGI). Au titre de cette
dernière procédure, il doit être établi que les animaux sont morts à cause d'une épizootie. Pour constater cette
circonstance, l'avis d'un vétérinaire est nécessaire pour déterminer la cause de la mort de l'animal. Cette
exigence rend hélas impossible un dégrèvement automatique. Le dégrèvement pour perte de récolte, prévu au
même article du CGI, est accordé en cas de pertes de récoltes sur pied par suite de la grêle, gelée, inondation,
incendie ou autres évènements extraordinaires (sécheresse, maladies…) ayant affecté des récoltes. Les
éleveurs sont naturellement susceptibles de bénéficier également d'un tel dégrèvement au titre des terres qu'ils
exploitent et qui sont notamment destinées à produire du fourrage pour leur bétail, dès lors que sont affectées
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des récoltes sur pied ou celles qui, bien que coupées, ne sont pas encore groupées en meule. Suivant les
dispositions au premier alinéa de l'article précité du CGI, les dégrèvements pour pertes de récoltes doivent être
demandés par voie de réclamations présentées dans les formes ordinaires. Toutefois, conformément au
deuxième alinéa du même article et à l'article R* 197-1 du livre des procédures fiscales, lorsque les pertes
subies affectent une partie notable de la commune, le maire peut présenter une demande unique de
dégrèvement dans l'intérêt collectif de ses administrés. Cette demande unique doit alors mentionner la nature
des pertes, la date du sinistre et le nombre approximatif des contribuables atteints. Comme s'y est engagée
l'administration fiscale le 27 août 2024, suite aux conditions climatiques exceptionnelles de pluviométrie
excessive et d'ensoleillement réduit qui affectent le rendement des productions agricoles depuis l'automne 2023,
des dégrèvements de taxe ont pu être effectués au bénéfice des agriculteurs, notamment des éleveurs. La
proportion des dégrèvements dépend du taux de perte constatée et s'appuie sur l'expertise préalable des
services du ministère chargé de l'agriculture afin d'établir localement le périmètre des parcelles touchées et les
taux de perte définitifs, ce qui permet ensuite à l'administration fiscale de procéder à des dégrèvements d'office
sans démarche individuelle des redevables. Ce dégrèvement, proportionnel à l'importance des pertes subies,
est accordé pour l'année du sinistre et, le cas échéant, pour les années suivantes si celui-ci fait sentir ses effets
sur plusieurs années. Enfin, comme les années précédentes, les agriculteurs qui, du fait d'intempéries, justifient
de difficultés particulières pour acquitter leur imposition courante peuvent solliciter des délais de paiement
auprès du comptable chargé du recouvrement. Dans les situations les plus critiques, ils peuvent formuler des
demandes de remise ou de modération d'impôts directs restant dus (impôt sur le revenu, sur les sociétés et
directs locaux). Le Gouvernement dans son ensemble est mobilisé pour soutenir les éleveurs, comme
l'ensemble des agriculteurs.
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